
Tout sur la sécurité à vélo
Nous vous montrons d‘un coup d‘œil quels équipements sont obligatoire à vélo et quels autres équipe-
ments vous sécurisent davantage.

Porte-bagages

Feu arrière et ca-
tadioptre arrière 
rouges

Garde-boues 
avant et arrière

Béquille
Catadioptres de 
couleur orangée sur 
les pédales

Carter de chaîne

Catadioptres 
orange sur chaque 
roue

Commande de vitesse

Avertisseur sonore

Catadioptre blanc 

Feu avant jaune ou blanc

Dynamo (ou batterie)

1. Obligatoire
2. optionnel, mais recommandé

Deux freins, avant et ar-
rière

Équipement de sécurité pour une bicyclette sûre
En France, la Sécurité Routière impose des règles précises en matière d’équipement de sécurité à 
vélo. Pour être apte à la circulation, il doit avoir :

 Un avertisseur sonore

 Un frein avant et un frein arrière

 Un feu jaune ou blanc avant + catadioptre blanc

 Des catadioptres de roues

 Des catadioptres de pédales

 Des feux et catadioptres arrière rouges

	 Un	gilet	rétroréfléchissant

Grâce	à	des	équipements	supplémentaires	tels	qu’un	garde-chaîne,	un	guidon	de	sécurité,	des	
plaques de protection et un porte-bagages, vous pouvez augmenter la sécurité et le confort. Un 
casque de vélo bien ajusté est également recommandé, ce qui évite les blessures graves à la tête en 
cas	de	chute.

















Vous trouverez de plus amples informations dans notre article « Équipement du cycliste : règles et sécuri-
té à vélo ».

Vélo adapté à la circulation : contrôle de sécurité
Une	inspection	des	vélos	devrait	être	effectuée	au	moins	une	fois	par	an.	Même	après	longtemps	
sans	l’utiliser,	vous	devriez	vérifier	votre	vélo	pour	détecter	d’éventuels	défauts.	Nettoyez	d’abord	
votre	vélo,	puis	vérifiez	les	composants	suivants	:

Attention : Une	inspection	fiable	et	approfondie	peut	être	effectuée	dans	un	atelier.	De	cette	façon,	
vous vous assurez que des composants particulièrement complexes et importants, tels que les 
freins et l‘éclairage, peuvent être soigneusement examinés et réparés.

Pneu et roue

Éclairage Éléments mobiles et raccords vissés

Freins

Les	pneus	ne	sont	pas	poreux	ou	fissurés
La bande de roulement n’est pas complè-
tement usée (l’insert anti-crevaison n’est 
pas visible)
La pression des pneus correspond aux 
recommandations	indiquées	sur	le	flanc	
du pneu
Les jantes ne sont pas déformées ou 
fortement rayées
Les	rayons	sont	fixés

Les ampoules du feu avant et du feu 
arrière fonctionnent
Les câbles et les connecteurs de l’éclai-
rage	sont	bien	fixés
Les	catadioptres/éléments	réfléchissants	
sont propres et intacts
La	source	d’énergie	est	solidement	fixée	
et	en	état	de	marche

Les pédales sont antidérapantes, solide-
ment vissées et peuvent être facilement 
tournées
La	tension	de	la	chaîne	est	suffisante	
pour un fonctionnement silencieux, 
réduisant l’usure. 
La	chaîne	est	lubrifiée
Le	changement	de	vitesse	fonctionne	
sans problème
Le	guidon	est	bien	fixé	au	cadre
La selle est adaptée à la taille du cycliste 
et	bien	fixée
Tous les raccords à vis sont bien serrés

Les plaquettes de frein ne sont pas en 
dessous de la limite d’usure Les rainures/
marquages sont encore visibles ; respec-
ter les indications du fabricant).
Les plaquettes de frein sont propres
Les câbles de frein sont intacts et lubri-
fiés

https://www.c-and-a.com/fr/fr/shop/equipement-securite-velo
https://www.c-and-a.com/fr/fr/shop/equipement-securite-velo

